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Erwägungen

E. 1
FF 2004 117

E. 2
La Confédération tient compte de la spécificité des structures d’organisation des hautes
écoles spécialisées auxquelles sont associés plus d’un canton ou des Etats étrangers.

E. 3
Dans le cadre de la collaboration à l’échelle nationale et dans la perspective de la
reconnaissance internationale des diplômes, la Confédération peut gérer des filières
d’études propres. Art. 1b Encouragement de la perméabilité 1 Les dispositions sur les
hautes écoles spécialisées garantissent la plus grande perméabilité possible tant entre elles
qu’avec les autres domaines du système édu- catif. 2 Les expériences, professionnelles ou
non, la formation spécialisée et la culture générale acquises en dehors des voies de
formation habituelles sont prises en compte de manière appropriée. Art. 3, al. 1 et 5 1 Les
hautes écoles spécialisées dispensent un enseignement axé sur la pratique, sanctionné par un
diplôme et préparant à l’exercice d’activités professionnelles qui requièrent l’application de
connaissances et de méthodes scientifiques, ainsi que, selon le domaine, d’aptitudes
créatrices et artistiques.

E. 5
FF 2004 6861

Loi fédérale sur les hautes écoles spécialisées 6870
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E. 10
138 267 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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